
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE17225

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Conventions avec les praticiens
Question écrite n° 17225

Texte de la question

Devant la situation difficile que connaissent les laboratoires de biologie medicale, bien qu'ils aient participe a la
politique de maitrise medicalisee des depenses de sante, M. Patrice Martin-Lalande demande a Mme le ministre
d'Etat, ministre des affaires sociales, de la sante et de la ville, s'il ne serait pas opportun de leur accorder une
revalorisation de leurs tarifs qui permettrait de preserver la qualite de soin et l'emploi tout en continuant de
contenir la croissance de la consommation medicale.

Texte de la réponse

Dans le cadre du suivi des accords tripartites qui lient l'Etat, les caisses d'assurance maladie et les
representants des directeurs de laboratoires prives d'analyses medicales, professionnels et pouvoirs publics ont
dresse le constat de l'evolution recente de l'activite dans le secteur de la biologie, en particulier, a la suite de la
nouvelle convention signee entre les syndicats de medecins liberaux et les caisses d'assurance maladie qui a
mis en place une regulation medicalisee des depenses de sante. Les modalites precises des actions collectives
en faveur de la biologie dont le principe a ete arrete ne sont toutefois pas encore entierement definies et la
concertation se poursuit avec la profession et les caisses d'assurance maladie.
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